
Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

TRI de Belfort / Montbéliard
Périmètre restreint des deux agglomérations fusionnées

Identifiant du TRI FRD_TRI_BELFORT_MONTBELIARD

Région(s) Franche-Comté

Département(s) Doubs, Territoire de Belfort

Liste des contributions des parties prenantes

Préfet 90

Souligne l'implication importante de l'Etat en terme de Prévention des Risques d'inondation sur le  
département  (3PPRi  de  bassin  dont  2  seront  révisés  prochainement,  75  communes  du 
département sur 102 ont fait l'objet d'un porté à connaissance des zones des zones inondables 
auprès des élus)

Souligne  l'implication  des  acteurs  locaux  (prise  en  compte  des  risques  d'inondation  dans  les 
documents d'urbanismes dont le SCOT en cours d'élaboration sur le département, création de 
bassins écrêteurs de crue par le CG90)

Rappelle la pression de développement de plus en plus important autour des axes structurant où 
les zones inondables sont les plus importantes :  réflexion à engager sur l'étalement urbain du 
territoire et les conséquences sur l'imperméabilisation continue des terrains

Insiste sur l'intérêt de la sélection de ce territoire en TRI pour conforter les PPRi et le projet de  
SAGE sur l'Allan

Demande d'élargir le périmètre du TRI aux 71 communes couvertes par un AZI

Communauté de 
Communes du 
Sud Territoire

La CCST a participé aux réunions CGI et à une réunion restreinte le 23 Mai 2012. S'appuyant sur 
le fait que les contre parties de la désignation en TRI et les modalités de mise en œuvre de la 
stratégie locale ne sont pas suffisamment explicitées, la CCST n'envisage pas de s'engager dans 
un TRI.

Conseil général 
du territoire de 
Belfort

Le CG90 a participé aux CGI, pas à la réunion restreinte. La collectivité ne s'engagera pas tant  
qu'elle ne connaîtra pas davantage les implications de la désignation en TRI.

Communauté 
d'Agglomération 
Belfortaine

La CAB a participé aux réunions CGI et à une réunion restreinte le 23 Mai 2012. Elle considère la 
concertation trop succincte et la mise en œuvre insuffisamment transparente.

Pays de 
Montbéliard 
Agglomération

PMA était présente aux CGI et à une réunion restreinte le 20 Juin 2012. L'identification du territoire  
comme TRI  n'est  pas remise en cause ;  pour plus de lisibilité  et  de cohérence PMA propose 
d'adosser le périmètre du TRI aux intercommunalités existantes (agglomérations). PMA s'inquiète 
pour la stratégie de la superposition d'outils que cela pourrait engendrer (SAGE, SCOT, ...) sur des 
périmètres et plannings différents.

Conseil Régional 
Franche-Comté

Intérêt de retenir Belfort-Montbéliard et Besançon en TRI au regard des crues passées

Sous-estimation  des  effets  des  crues  de  petites  agglomérations  comme  Dole  et  Ormans 
notamment

Besoin de prendre en compte la fréquence des inondations

Nécessité de disposer d'une action coordonnée sur les l'ensemble de ces territoires même s'il ne 
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sont pas qualifiés en TRI

CCI 90 / CCIR 
Franche-Comté

Souhaite  disposer  de  plus  de  lisibilité  sur  les  conséquences  qu'implique  la  qualification  d'un 
territoire en TRI.
Souhaite être associé à la mise des stratégies locales afin que la problématique du développement 
des entreprises soit bien pris en compte.

Préfet 70 Pas d'observations à formuler.

SPC RAS Proposition de précisions sur les phénomènes d’inondation et les crues passées.

SDIS 25 Pas d'observations à formuler.

Position retenue par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

Les unités urbaines de Montbéliard et Belfort, qui forment un continuum évident le long de la Savoureuse, constituent un 
secteur prioritaire au regard des inondations passées à l'échelle de la région Franche-Comté et identifié par l'évaluation  
préliminaire des risques d'inondation à l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée où un TRI doit être proposé.

Afin de répondre à l'identification d'un périmètre centré les principaux enjeux d'une part et d'autre part à un périmètre 
territorialement cohérent, en présence d'acteurs clairement identifiables, il a été choisi d'élargir le périmètre de ces 2 
unités urbaines à l'ensemble des territoires de l'Agglomération du Pays de Montbéliard (PMA) et de l'Agglomération de 
Belfort (CAB).

L'élargissement  aux secteurs  de  Delle  (CCST)  et  Héricourt  pourrait  éventuellement  être  envisagé  au stade  de  la  
stratégie locale.

Les  phénomènes  d'inondation  identifiés  comme  prépondérant  sur  le  TRI  concernent  les  débordements  de  la  
Savoureuse, du Doubs, de l'Allan, et de la Bourbeuse.
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